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OIS06 Marais de Sacy

1710

32 - 33 m

Cet ENS est le site vitrine de la politique du Conseil général de l'Oise. La vocation proposée est la préservation du patrimoine 
naturel et l'ouverture du marais au public.

Il s'agit du plus grand marais de la plaine alluviale de l'Oise avec une superficie supérieure à un millier d'hectares, . De 
nombreuses buttes sableuses au sud viennent compléter l'intérêt écologique fort du site. Le pâturage d'un troupeau de 
Camargais participe à l'entretien du milieu.

CHOISY-LA-VICTOIRE, CINQUEUX, LABRUYERE, LES AGEUX, MONCEAUX, 

ROSOY, SACY-LE-GRAND, SAINT-MARTIN-LONGUEAU.

Natura 2000 - ZSC : FR2200378, ZICO  PE 06, ZNIEFF I n° 
220005063.

CLERMONTOIS, VALLEE DE L'OISE.

CLERMONT, LIANCOURT.

Intérêt pour la Faune

Intérêt pour les Milieux naturels

Intérêt pour la Flore

Intérêt pour le Paysage
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DESCRIPTION ECOLOGIQUE

Composition
Milieux naturels dominants

Les milieux tourbeux basiclines et acidophiles sur sables ; les pelouses, de landes et de forêts sabulicoles - Natura 2000 : Lacs eutrophes naturels avec végétation du 
Magnopotamion ou Hydrocharition; Prairies à Molinia sur sols calcaires, tourbeux ou argilo-limoneux (Molinion caeruleae); Tourbières de transition et tremblantes; Vieilles 
chênaies acidophiles des plaines sablonneuses à Quercus robur; Tourbières basses alcalines; Marais calcaires à Cladium mariscus et espèces du Carex davallianae*; 
Dunes intérieures avec pelouses ouvertes à Corynephorus et Agrostis; Eaux oligotrophes très peu minéralisées des plaines sablonneuses (Littorelletalia uniflorae); Eaux 
oligo-mésotrophes calcaires avec végétation benthique à Chara spp.; Landes sèches européennes; Formations herbeuses à Nardus, riches en espèces, sur substrats 
siliceux des zones montagnardes (et des zones submontagnardes de l'Europe continentale)*; Mégaphorbiaies hygrophiles d'ourlets planitiaires et des étages montagnard 
à alpin; Hêtraies acidophiles atlantiques à sous-bois à Ilex et parfois à Taxus (Quercion robori-petraeae ou Ilici-Fagenion); Tourbières boisées*; Forêts alluviales à Alnus 
glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion incanae, Salicion albae)*

Espèces végétales remarquables

La Laîche de Maire (Carex mairei*), le Ményanthe trèfle d’eau (Menyanthes trifoliata*), le Potamot coloré (Potamogeton coloratus*), l’Inule à feuilles de saules (Inula 
salicina*), l’Orchis négligé (Dactylorhiza praetermissa*), l’Utriculaire vulgaire (Utricularia vulgaris*), la Grande Berle (Sium latifolium*), la Stellaire des marais (Stellaria 
palustris*), la Gentiane pneumonanthe (Gentiana pneumonanthe*), le Peucedan des marais (Peucedanum palustre*) la Laîche de Reichenbach (Carex Reichenbachii*), 
la Bruyère à quatre angles (Erica tetralix*), le Genêt anglais (Genista anglica*), le Jonc squarreux (Juncus squarrosus*), le Nard raide (Nardus stricta*), la Véronique en 
écus (Veronica scutellata*), le Scirpe flottant (Scirpus fluitans*)

Espèces animales remarquables

>> Oiseaux : le Butor étoilé (Botaurus stellaris), le Blongios nain (Ixobrychus minutus), la Gorgebleue à miroir blanc (Luscinia svecica), la Bondrée apivore (Pernis 
apivorus), le Busard des roseaux (Circus aeruginosus), le Busard Saint-Martin (Circus cyaneus), le Martin-pêcheur (Alcedo atthis), le Pic noir (Dryocopus martius) et le 
Pic mar (Dendrocopos medius). 
>> Amphibiens et Resptiles : le Triton crêté (Triturus cristatus), la Grenouille agile (Rana dalmatina), assez rare et proche de sa limite septentrionale d’aire ; la Vipère 
péliade (Vipera berus), rare et menacée en Picardie
>> Invertébrés :l'Ecaille chinée (Callimorpha quadripunctaria)*, le Vertigo moulinsiana et le Vertigo angustior.

Organisation, fonctionnement et état de conservation

Agencement et connexion des milieux dans le site

Il existe de bonnes liaisons entre les milieux qui contribuent à préserver les fonctionnalités des zones humides et des boisements. 

Connexion avec l'extérieur, réseau de milieux similaires

Les connexions du milieu avec l'extérieur sont assez bonnes, notamment au sud et à l'ouest. 

Etat de conservation et fragilité du site

Etat de conservation bon. Le marais, très vaste, est très peu accessible et souvent impénétrable. L'observation de l'extérieur et par les rares accès possibles permet 
cependant de vérifier au moins la bonne conservation de la partie marais, du degré d'ouverture du site et de la bonne santé du cortège avifaunistique. Les boisements qui 
ceinturent le site, en lien direct avec le bois des Côtes, sont fonctionnels et bien connectés. Les buttes sableuses sont remarquablement conservées et hébergent sans 
nul doute le cortège spécifique associé dans son intégralité.Seule la route départementale coupant le site sur un axe Nord-sud est un point noir pour le site.

DESCRIPTION SOCIALE

Facilement accessible par routes et sentiers. La praticabilité sur site est par contre très difficile, 
notamment dans les zones de marais.

DESCRIPTION PAYSAGERE

Ce site est à la confluence de plusieurs sous-entités paysagères avec au nord un plateau agricole 
intensif, au sud la vallée de l'Oise et à l'ouest, un vallon secondaire avec des coteaux boisés abrupts qui 
limitent le site.
Le marais est ceinturé par un écrin boisé sur buttes sableuses. Ces dernières isolent visuellement les 
parties en eau et les canaux, c'est à dire toute la zone centrale découverte et entretenue. 
Un seul axe de communication traverse le site (RD75), les autres axes ne permettent d'avoir des vues 
que depuis la proche périphérie, il n'y a pas de panoramas l'écrin boisé faisant obstacle.
Trois types d'ambiances paysagères ont été dégagées. 
1. Le noyau central est invisible et inaccessible, c'est le marais et son réseau hydrique (canaux, étangs, 
fossés…). 
2. La première ceinture présente des paysages forestiers. Au sud, les contreforts de la vallée de l'Oise et 
à l'ouest ceux du vallon secondaire sont boisés. Au nord, la ceinture est discontinue et mélangée aux 
paysages agricoles.
3. Les paysages agricoles sont en marge du site (au-delà des espaces forestiers). Il s'agit 
essentiellement de pâtures plus ou moins bien gérées. Le patrimoine végétal n'est pas intact. Quelques 
champs cultivés sont imbriqués, ils demeurent superficiels.
Intra site, l'élément végétal est omniprésent et limite fortement le champ de vision. Il n'y a pas de vues 
sur l'extérieur excepté depuis les parcelles agricoles davantage connectées aux paysages extra-site 

ENS 60 Marais de Sacy

Mise à jour le



Principaux usages et activités sur le site

Gestion par pâturage (Chevaux et taureaux de Camargue), foresterie (peupleraies) et loisirs (chasse, pêche)

Principales activités aux alentours

Agriculture et foresterie

Fréquentation

Difficile à évaluer. Actuellement sur l'ensemble du site, elle doit rester anecdotique pour préserver le milieu ou être encadrée par le personnel 
du Conseil Général, sur des itinéraires définis et aménagés pour la découverte du patrimoine naturel.

Réglementations diverses

Etangs de pêche

Foncier

Privé et public (CG 60 propriétaire de 241 ha).
Une ZPENS de 800 ha a été définie sur les communes de Cinqueux, Labruyère, Monceaux, Rosoy et Sacy-le-Grand.

Présence de bâtiments

Gestion et valorisation actuelles

> Lancement d'une étude globale d'aménagement et de gestion pour l'établissement d'un plan de gestion sur 5 ans et la proposition 
d'aménagements en vue d'une valorisation auprès du public - Recherche d'un site d'implantation et lancement des études de faisabilité pour 
la construction d'une maison départementale de l'environnement - Rachat d'un troupeau présent sur le site afin de maintenir le milieu ouvert - 
Résiliation des baux de chasse existants et organisation d'une régulation cynégétique - Soutien au syndicat intercommunal des Marais dans 
le lancement d'une étude hydraulique sur l'ensemble du marais.
> Forêt privée sans Plan Simple de Gestion.

Dégradation et menaces

Plantations peupliers, décharges ponctuelles, étangs de pêche, invasion potentielle d'espèces allochtones
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Pistes d'actions

- Extension des zones de préemption pour acquérir la totalité du marais à terme
- Mise en œuvre de sentiers de découvertes
- PDPG : Restauration de frayères à brochet à hauteur du SET par 1- mise en place de conventions contractuelles pour retrouver des prairies 
humides alluviales en controlant le niveau et la durée d'inondation et 2- Aménager pour rendre ces sites accessibles aux géniteurs, ouvrir le 
milieu et le végétaliser

Date d'intégration

Etat d'avancement

Maitre d'ouvrage choisi
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OIS09 Bois de Villette/Boursaults, Butte sableuse de Sarron 

et des Boursaults,

474

Les Bois de Sarron et des Boursaults sont localisés sur une butte résiduelle de sables thanétiens, recouvrant des argiles 
sparnaciennes. Les sols argileux humides au pied de la butte, et acides sur le sommet, sont plus favorables aux productions 
forestière et herbagère qu'à la mise en culture : les boisements dominent en effet largement, et sont encore bordés de prairies 
et de haies par endroits.

BAZICOURT, HOUDANCOURT, LES AGEUX, MONCEAUX, PONT-SAINTE-

MAXENCE, SAINT-MARTIN-LONGUEAU.

Parc Naturel Régional Oise-Pays de France, ZICO  PE 06, 
ZNIEFF I n° 220013888.

VALLEE DE L'OISE.

ESTREES-SAINT-DENIS, LIANCOURT, PONT-SAINTE-MAXENCE.

Intérêt pour la Faune

Intérêt pour les Milieux naturels

Intérêt pour la Flore

Intérêt pour le Paysage

ENS 60  - Bois de Villette/Boursaults, Butte sableuse de Sarron et des Boursaults,
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DESCRIPTION ECOLOGIQUE

Composition
Milieux naturels dominants

Les milieux sableux ; Les landes sèches à Callune ; les grandes futaies de vieux chênes et de hêtres

Espèces végétales remarquables

Le Calamagrostide blanchâtre (Calamagrostis canescens), le Dactylorhize tacheté (Dactylorhiza maculata), la Platanthère à deux feuilles (Platanthera bifolia), la 
Centenille (Centunculus minimus), l'Aigremoine odorante (Agrimonia procera), la Fétuque hétérophylle (Festuca heterophylla), le Laîteron des marais (Sonchus palustris 
), la Danthonie décombante (Danthonia decumbens)

Espèces animales remarquables

Le Pic noir (Dryocopus martius) et le Pic mar (Dendrocopos medius) ; le Gobemouche noir (Ficedula hypoleuca) ; le Grimpereau des bois (Certhia familiaris), le Râle 
d'eau (Rallus aquaticus)

Organisation, fonctionnement et état de conservation

Agencement et connexion des milieux dans le site

Connexion avec l'extérieur, réseau de milieux similaires

Etat de conservation et fragilité du site

DESCRIPTION SOCIALE

DESCRIPTION PAYSAGERE

ENS 60 Bois de Villette/Boursaults, Butte sableuse de Sarron et des Boursaults,
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Principaux usages et activités sur le site

Principales activités aux alentours

Fréquentation

Réglementations diverses

Foncier

Présence de bâtiments

Gestion et valorisation actuelles

Dégradation et menaces
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Pistes d'actions

Date d'intégration

Etat d'avancement

Maitre d'ouvrage choisi








